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DÉFINITION DU PRODUIT

TECHNIQUE

AVANTAGES

PERFORMANCES

RÉSISTANCE THERMIQUE 

RÉSISTANCE ÉPAISSEURS POUVOIR NOMBRE
THERMIQUE (en mm) COUVRANT DE SACS
(m2.K/W) (kg/m2) POUR 100 m2

0,70 30 2,1 8,4

0,95 40 2,8 11,2

1,20 50 3,5 14

1,40 60 4,2 16,8

1,65 70 4,9 19,6

1,90 80 5,6 22,4

2,15 90 6,3 25,2

2,40 100 7 28

Remplissage de murs à double paroi par insufflation de
laine de roche en flocons ROCKWOOL 001.

ROCKWOOL 001: « laine de roche en flocons à insuffler»
selon norme NFB 20.001.

■ Mise en œuvre sous Avis Technique.
■ Amélioration de l’isolation thermique.
■ Amélioration de l’isolation acoustique.
■ Accessibilité par l’intérieur ou l’extérieur du mur.
■ Aucun dégagement d’odeurs.
■ Produit sec et immédiatement applicable.
■ Rapidité de mise en œuvre.
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Mise en œuvre sous

Avis Technique
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A Conseil Rockwool - RT 2005 : Pour obtenir un R égal à
2,4 m2.K/W, choisir ROCKWOOL 001 en 100 mm
d’épaisseur (la réservation de la lame d’air doit être de
100 mm). 
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ISOLER LES MURS CREUX - INSUFFLATION DE LAINE EN FLOCONS - ROCKWOOL 001

IMPORTANT

■ L’insufflation de laine ROCKWOOL 001 est
possible dans les murs à double paroi dont la
paroi intérieure est maçonnée (briques, par-
paings…) ou mince (plaques de plâtre carton-
nées, lambris, panneaux de particules…). Dans
le 2e cas, les parois minces doivent être stables
et résister à la pression du remplissage. Cette
technique demande un soin particulier.

■ Vérifier le bon état de la construction (résistance
mécanique, humidité, fissures, fuites…).

■ Ne pas remplir de laine les lames d’air conte-
nues dans un mur dont la paroi extérieure est
revêtue d’un produit imperméable à la vapeur
d’eau (revêtement de briques émaillées…) ou
dont l’épaisseur est inférieure à 3 cm.

■ Vérifier la nécessité d’un pare-vapeur (zone
froides, points singuliers…).

■ Ménager des ouvertures de décompression
munies de filtres laissant passer l’air. Ne jamais
les obturer.

MISE EN ŒUVRE

Se conformer à l’Avis Technique n° 20/04-38, dispo-
nible sur simple demande auprès de ROCKWOOL.

LES MACHINES
ROCKWOOL 001 est un produit nodulé dont la mise en
œuvre est assurée au moyen d’une machine à injection
appropriée.
En fonction des impératifs du chantier, les fabricants 
proposent des machines électriques (380 V triphasé,
220 V) ou à moteur thermique (essence ou diesel), de
capacité variable et parfois d’utilisation mixte (projection
de fibres ou soufflage en combles).

PRÉPARATION DU CHANTIER
Les murs sont accessibles soit par la face intérieure, soit
par la face extérieure.

■ Orifices de remplissage :

• Dans le cas d’insufflation par l’intérieur, décoller avec
soin le papier qui sera remis en place après intervention,
percer le trou au diamètre voulu et vérifier l’épaisseur de
la lame d’air.

INSUFFLATION 
L’insufflation consiste à pulser le produit ROCKWOOL
001 à travers le tuyau et sa « buse d’insufflation » pour
atteindre la lame d’air à isoler. Boucher les autres orifices
(bouchon de papier…) pour ne laisser passer que l’air.

VÉRIFICATION DU REMPLISSAGE 
Lorsque la laine ne circule plus dans le tuyau transparent, 
le remplissage est terminé. La présence de laine dans 
les trous environnants confirme le remplissage de la zone 
correspondante.

SÉCURITÉ INCENDIE
ROCKWOOL 001 est incombustible ; il ne contribue
donc pas au développement de l’incendie (Euroclasse
A1). Rapport de classement du CSTB n° RA05-0210.

COMPORTEMENT A L’EAU
(C.R. essai CSTB n° 20920).
Les produits en laine de roche ROCKWOOL ne retien-
nent pas l’eau et possèdent une structure non capillaire.
Grâce à sa structure ouverte, la laine de roche 
offre une forte perméabilité à la vapeur d’eau. Elle n’est
pas altérée sous l’effet d’éventuelles condensations dans
la structure même du bâtiment.

• Percer des orifices de remplissage selon le schéma 
suivant : pour un mur de 2,50 à 2,80 m de hauteur, les
orifices seront espacés de 1,2 m sur deux lignes hori-
zontales A et B.
• Ménager des trous de décompression (D) sur les par-
ties basse et haute de la paroi.

■ Recommandations :
• Dans certains cas (lame d’air étroite, rugosité de la
paroi…) il peut être nécessaire d’ajouter une troisième
ligne d’orifices de remplissage.
• Prévoir au moins un orifice de remplissage pour les
points singuliers (linteaux, allèges…).

Décoller le papier peint. Percer le trou au diamètre
voulu.

Vérifier l’épaisseur de la
lame d’air.

1 2

3
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RÉGLEMENTATION

■ Décret n° 2007-363 du 19 mars 2007 relatif
aux études de faisabilité des approvisionne-
ments en énergie, aux caractéristiques ther-
miques et à la performance énergétique des
bâtiments existants et à l’affichage du diagnos-
tic de performance énergétique - J.O. du 21
mars 2007.
Arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques
thermiques et à la performance énergétique des
bâtiments existants - J.O. du 17 mai 2007.

■ Décret n° 2006-592 du 24 mai 2006 relatif aux
caractéristiques thermiques et à la performance
énergétique des constructions - J.O. du 25 mai
2006.
Arrêté du 24 mai 2006 relatif aux caractéris-
tiques thermiques des bâtiments nouveaux et des
parties nouvelles des bâtiments - J.O. du 25 mai
2006.

■ Arrêté du 30 juin 1999 relatif aux caractéris-
tiques acoustiques des bâtiments d’habitation.

■ Décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 relatif aux
caractéristiques acoustiques de certains bâti-
ments autres que d’habitation et de leurs équi-
pements - J.O. du 10 janvier 1995.

■ Arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation
du bruit dans les établissements d’enseignement
- J.O. du 10 janvier 1995.

■ Arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection
contre l’incendie des bâtiments d’habitation - 
J.O. du 5 mars 1986.

■ Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de
classement des infrastructures de transports ter-
restres et à l’isolement des bâtiments d’habitation
dans les secteurs affectés par le bruit - J.O. du 
28 juin 1996.

NORMES DE MISE EN ŒUVRE

■ Avis Technique CSTB n°20/04-38.
■ NFP 10-202-1 (annexe 2) D.T.U. 20.1 (hydro-

philie).

TEXTES DE RÉFÉRENCE

La laine ROCKWOOL 001 est livrée en sacs plastique 
de 25 kg (dimensions 75 x 50 x 35 cm) palettisés. 
Les sacs ou palettes doivent être stockés sous abri.

CONDITIONNEMENT ET STOCKAGE

Les produits et systèmes ROCKWOOL doivent être mis
en œuvre conformément aux textes de référence cités 
ci-dessous :
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